
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Du régime des travaux
publics en Angleterre :
rapport adressé à M. le

ministre des Travaux publics.
T. 1 / par Ch. de [...]

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Ministère des travaux publics (1869-1906). Auteur du
texte. Du régime des travaux publics en Angleterre : rapport
adressé à M. le ministre des Travaux publics. T. 1 / par Ch. de
Franqueville,.... 1874.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr





















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	RAPPORT A M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS 
	CONVERSION DES MONNAIES, POIDS ET MESURES 
	PREMIERE PARTIE CHEMINS DE FER
	Les cinq périodes de l'histoire des chemins de fer en Angleterre 
	I. Les Essais (1801-1830) 
	II. L'Enfance (1830-1845) 
	III. La Manie (1845-1848) 
	IV. La Concurrence (1849-1858) 
	V. Les Fusions (1858-1874) 
	I. Etude du tracé 
	II. Constitution de la Compagnie 
	III. Publications légales 
	I. Caractère des bills privés 
	II. Dépôt et examen préalable des bills 
	III. Première et deuxième lecture 
	IV. Les Comités 
	V. Bills opposés 
	VI. Examen des Commissions 
	VII. Clauses obligatoires 
	VIII. Troisième lecture 
	IX. Examen de la Chambre des Lords 
	X. L'Acte de concession 
	XI. Les Frais parlementaires 
	I. Les Commissions parlementaires 
	II. Commissions mixtes 
	III. Commissions d'une Chambre (Bill de concession) 
	IV. Commissions d'une Chambre (Pouvoirs additionnels) 
	V. Avantages et inconvénients du système 
	I. Pouvoirs généraux des Compagnies 
	II. Prise de possession d'urgence 
	III. Acquisitions à l'amiable 
	IV. Expropriations 
	V. Occupations temporaires 
	VI. Indemnités 
	VII. Travaux de construction 
	I. Action du Parlement 
	II. Contrôle du Gouvernement 
	III. Organisation du Board of Trade
	IV. Attributions du Board of Trade
	V. Ouverture des lignes nouvelles 
	VI. Inspection 
	VII. Renseignements à fournir 
	VIII. Règlements intérieurs 
	I. Commission des Chemins de fer 
	II. Service des Postes et des Télégraphes 
	III. Transports de la Guerre et de la Marine 
	IV. Impôts sur les transports 
	I. Des Actionnaires 
	II. Conseils d'Administration 
	III. Directeurs et agents des Compagnies 
	IV. Des Emprunts 
	V. Situation financière des Compagnies 
	I. Maximum des Tarifs 
	II. Tarifs perçus 
	III. Bagages 
	IV. Service des Trains 
	V. Des accidents 
	I. Obligations légales des Compagnies 
	II. Maximum des Tarifs 
	III. Le Railway Clearing house 
	IV. Règlements et classification du Clearing house 
	V. Inégalités des Tarifs 
	VI. Tarifs réels 

